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Rapport relatif au prix et à la qualité du service public d'assainissement collectif pour l'exercice 

-
présenté conformément à l'article 1.22245 du code général des collectivités territoriales.
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1. Caractérisation technique du seruice

Présentation d u territoire desserui

Nom de I'EPCI : Crmmunauté de Communes du Pays Fertois
Type d'EPCI (SNU, SIVOM,...) : Communauté de Communes
Compétences liées au service

X Production ffi Transport
X Protection du point de prélèvement X Stockage

XÏraitement X Distribution

Descriotif du territoire desservi :

Léoende:

tur*c'.1u"[
d addeliôn d Eru Pot.bt

Dl.trlàudon d E.u Pol.ùa
d. lr v.lL. du P.rlr lôrl.

ru!3rERE3 BAA!!v[!Lr E commùn.. dù P.y. F.no!.

Mode de gesüon du service

Le service est exploité en délegation de service public

Nom du déléoataire : SAUR

Date de début de contrat : 1er janvier 2006
Date de fin de contrat : 31 decembre 2017
Missions du déléoataire : La collectivité confie au délégataire le soin exclusif d'assurer à ses

risques et périls la gestion et la continuité du service public de la distribution de l'eau potable
à l'intérieur du frimètre de la dél{3ation,
Cette clause d'exclusivité ne concerne pas les travaux neufu,
La gestion du service inclut l'exploitation, dont notamment l'entretien et la surveillance des
installations, la réalisation des travaux mis à la charge du délégataire, ainsi que les relations
avec les usagers du service (avec mise en place d'un service de permanence pouvant être
contacté vingt quatre heures sur vingt quatre).
Lâ collectivité conserye le contrôle du service délegué et doit obtenir du délâSataire tout
renseignement nécessaire à I'exercice de ses droits et obligations.
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Les ouvrages à usage municipal, collectif ou d'incendie ne font pas partie des biens
délegués. Pour ces ouvrages, la limite du domaine délégué est la vanne d'isolement, y
compris celle-ci.

Conventions de vente ou d'achat d'eau :

Convention n"7 :
Nom du cocontractant : Commune de Crouttes sur Marne
Caractéristiques de la convention : Vente en gros dtau potable
Date d'effet de la convention : 26 janvier 2007
Durée de la convention : 12 ans renouvelable par tacite reconduction

Convention n"2 :
Nom du cocontractant : Syndicat des eaux de Saint Gengoulph
Caractéristiques de la convention : Vente en gros d'eau potable
Date d'effet de la convention : tlLzl7993
Durée de la convention : 10 ans renouvelable par tacite reconduction.

Convention nos :
Nom du cocontractant : Syndicat du Nord Est (SNE)

Caractéristiques de la convention : Vente en gros d'eau potable et interconnexion de secours
Date d'effet de la convention : 25 mars 1998
Durée de la convention : 10 ans renouvelable par tacite reconduction.

Convention no4 :
Nom du cocontractant : Commune de Pavant
Caractéristiques de la convention : Achat d'eau
Date d'effet de la convention : 21 juillet 2008
Durée de la convention : 12 ans renouvelable par tacite reconduction.

convention no5 :
Nom du cocontractant : Entreprise Wiame
Caractéristiques de la convention : Vente d'eau
Date d'effet de la convention : 8 janvier 2009
Durée de la convention : 9 ans renouvelable par tacite reconduction.

Convention n"6 :
Nom du cocontractant : Communauté de Communes du Pays de I Ourcq
Caractéristiques de la convention : Vente d'eau
Date d'effet de la convention : 4 mars 2011
Durée de la convention : 30 ans renouvelable par tacite reconduction par période de 5 ans
Nota : les 30 ans de la durée de la convention, correspondent à lbmortissement des
investissements liés à I lnterconnexion.
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lvaturc des tcasources en edu

Les ressources de la CCPF sont les suivantes :

La CCPF achète de l'eau à la commune de PAVANT (02) pour lblimentation du hameau de
CHAMPETRET sur la commune de CITRY SUR MARNE

Nombre d'abonnements

Le détail des gros consommateurs est donné dans le Rapport Annuel du Delegataire (RAD)
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387s m3/j -7o/o280 m3/h
Arrêté préfectoral
no11 DCSE EC no2
pour 6 400 m3/i

2072:
7 414 247m3

Demande de
nomination de

l'hydrogéologue en
cours -

délibération CCPF

du 06-02-2013

2072:
53 i41 m3

146 m3/j - 3o/o25 m3lh

7012:
134 190 m3

368 m3/j - 4o/o2s m3/h
Arrêté préfectoral
nol1 DCSE EC n"3

pour 600 m3/j

4o/oExportateur no 1 84

9 222
Ne sont considérés que les consommateurs

> 200 m3/j ou gros consommateurs

Volume acheté (m3/an) Variation ZOLL - 20l2o/o

Abonnés domestiquês

Abonnés non domestiques

Dét it
nominal
(m3/h)

PrÉlèvement
autorisé
tm3/i)

volume
pÉlevé
(m3/an)

Volume
prélevé

(m3/bur)

variation
2011 - 2012

oh

Forage no 1
Puits de

Chamionv

Foragê no 2 :
Puits de
Luzancy

Forage no 3r
Puits de

Caumont /
saintê Aulde



Linéaire de réseaux de dessette (hors branchements)

Le linéaire du réseau de canalisations du servlce public d'eau potable est de 239,893
kilomètres.

7

1 151 z+02 - (28 606 +
5 547 + 1567 + 37 668)=

1 078 014

1 130 510 - (32 s66 +
4982+3868+

6 s43)=
1 082 5s1

32 566 28 606

5 547

3 868 t 567

6 s43 37 668

I 151 402 m3/an1 130 510 m3/an

Volumes vendus au couts de l'exerciæ

volumes vendus
(m3/an) 2O1l

Volumes vendus
(m3/an) 2O12

Aux abonnés domêsthues
(hor§ Yentê en gros)

Importabur no 1 :
CROUÏTES SUR MARI{E
Importateur no 2: Syndicat
de SAINT GEilGOULPH
(PISSELOUP)

4 982

ImpoÉateur no 3: Syndicat
du Nold Est (pour la
commune de SAACY SUR
MAR]IE)
Importateur no 4:
Communauté de Commune
du Pays de !'Ourco
TOTAL (indice P1O9 du
décret 2OO7 -675)



Rémunération du
service

le' janvier de
l'exer€ice 2011

en€

1* janvier de
l'exercice 2O12

en€
Part de la collectivité
Frais d'accès au service
(facultatif)

0€ 0€

Paft fixe (€ HT/an) Abonnement t 5€ 5€

Part proportionnelle
(€ HT/m3)

0à100m3
0,3409 € 0,3409101 à 500 m3

501 à1000m3
Supérieurà2000m3

Part du délégataire
Frais dbccès au seruice
(facultati0

34,80

Part fixe (€ HT/an) :

compteur de 15 mm 33,52 3480
compteur de 20 /25
mm

50.24 52,20

compteur de 30 mm 55,47 58,01

compteur de 40 mm 74,22 8t,21
compteur de 50 mm 89,39 92,81

compteur de 60/56
mm

t67,6L t7 4,O2

compteur de 80 mm 223,48 232,O2

compteur de 100 mm 446,96 464,O4

Paft propottionnelle
(€ t{r/nf )

0à500nf 1.1490 1,1930

> à 500 trf 1.0340 L,O740

Taxes et redevances
TVA 5,5 olo 5,5 olo

Redevance pour préservation de la
ressource en eau (AESN) en € HT / m3

0,0553 0,0553

Redevance pour lutte contre la pollution
(AESN) en € HT / m3

A
0,348O o,34ao

2. Tarification de l'eau et recettes du service

* Déliberation du l4ll2lZOOS fixant les tarifs du service de l'eau potable (part CCPF)

* Délibération du L4llZlZ005 nommant la SAUR comme titulaire du contrat d'affermage

8

33.52€

Modalités de tarification
Les tarifs applicables durant l'exercice sont les suivants :

. Cet abonnemenl pris en compte dans la facture'120 m"

Les délibérations fixant les différents tarifs et prestations aux abonnés pour l'exercice
sont les suivantes :



Fadure d'eau type

Les composantes de la facture d'eau d'un ménage de référence (120 m3) sont les suivantes :

SRAIICHEIiIENT L
I^"',^!o:irrvl orr-

TOIAL COIISOHIATION

ûn\a*t Ér.t a irE
AÈ.IEÛI 9.rcmùÉa ùCcrI]Ù.

CqEit[ün r.,r C6.dùL d. C.id,ü
Çoürrù. ,r^ § uF
tn{Mlt d6rr.aÉnot aû d.Il&,

ræ
3,30

5,a0

F CruRE tl' tln'i.alôn

rl.n t|fi a,. lTrc araT axr ltll
tr.i. cù'r- r ooüb.r (&Êr. ô Io)
t ôa.rnr..ôü rat ia-.w (^a.o Ô r-ù)

120

ræ r6,00

Goaæa n É*rt.ll.rrl ora.. 2aa,art}fuqnarE atlf a tfT

Æ.rlm.n t r côrhüalùa d. c.tur

CeE tû' Én c6nùrüa iLcdmû
cû@lbâ 9.n !^Url 120

Tot l Facùr. 30t,0a t 1rc xÎ hnr. a w aa!,.g a
MqL Caaa. !5tll

9
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Evolution entre 2011 et 2012

TARIFS POT'R T'\E C'O\SO\T\IATIO\ DE T2O \I.1

Dûribüir d. l'.1 :

Coll.dÊ Êr tr.nc*.ûi d.. (âiD( n!..i

(oE6uuur. d. ( oûûuù?s du PrrS rfRrOIS

( o66üDltuc & (onlluD.s du PlrS IfRTOIS
( orf\tl-\E Df Lr rfRrr sor'5 Jor'.lRRf

Elolurlon des prh errr'€ Ie 01,'0li20ll et le 0l/01,'2012

Drt! d adiior : 2ll0r/2012
P:fE : lrl

r iô!!t r :0lr I Jrmia :01:

fàu por.bl. Coû!o@rù@ pêir C@,[fla & Co@E:
C@s@raron Pdl SAIIR

Èél.r\'2ùd d.. ..sso('lrtc .o câ, (&a.r & lr ù)
lrû. co!! la poltrin (ÂrrE. d.I.n )

Cmldmrtio! p.(r co@$rrÊ d. Cmrtr s
C6!@rtnra pdt SALn

Ilod.rli§rio d.. n§. x (Â8.rc d.l'au)
( oüoEr.doD P.n!o.tt Ef

CoÀronDr.iDr Sodàa m
( oreDi,do! or8.d§r.r Pubü$ Er

Tt -{

0.J.t090
r.l{9m
0.05ilo
0.r8m
0.66160
t.lt:m
0.10000

1.00
!.:6
0.70
0J2

0..r.r090
t.l9l00
0.05530
0.14800
0.66160
l.15600
0.flm

r,m
:J5
0.70
0:5

t.8lr.

5.lt.r
l.tl'r
3,89!!

t6,18..r

( on$ol! rior rT( (prir urtreû.) J.l6 r.lI 1,9800

ll0 l[1 i0: 5l-.15

fnn po.rbl. A.bo@.oEi fûr C@n r.& ComE5
Aboûtmr ldr SALA

AbodG. p:fi ComlIârà & CoomEs
ADæ'Ei pd SAI-IR

Prnh t!. P.lrtrd]r Ef
Pïd. nr. So.iara EI

n-r

i.m
ll.il
l9..lt
I.l8
2r:t
55r0
I,l0

i.00
t4 E0

t9lt
ll.t7
!r.:l
si9i
5.t6

I8t.
l lr.

-1,89..
lr.l6'.

P rie tu. rr( 8l.ll 8_J

TotÂITTC s. 120 m-1 536 6l -1.05o0

l0



Recettes

Montants financiers

Etat de la dette du seruice
L'état de la dette au 31 décembre fait apparaître les valeurs suivantes :

410 610.67 453 20t,79
0€ 0€
0€

787 298Nombre de branchements en plomb changés dans l'année

1 813 1626Nombre de branchements en plomb à changer au 1"'janvier de l'année
2010 I 20t7

7 626 1 328
Nombre de branchements en plomb à changer au 31 décembre de l'année
20t7 I 20t2

10,30/o
Pourcentage de branchements en plomb changés dans l'année par rapport
au nombre total de branchements en plomb restant au 1"'janvier

3 120 3 120Nombre total de branchements plomb

52o/o 42,5o/o
Pourcentage de branchements en plomb restant à changer au 1"'janvier
de l'année de présentation du rapport, par rapport au nombre total de
branchements en plomb

669 250,97

68 792,27 746 75t,45

899 801,09 31 816,65
82t39,44 867 984,44
34 284,67 826 755,26
47 854,77 4t 229,78

ll

Année 2Ol1 Année 2012
Ventes d'eau (dont exportations)

Aat cs prcsbtions auprès fu abnnés
Subventions

@ntibution du budqet qénéral
0€

0€ 0€

3. Financement des investissements

BranchemenB en plomb

Branchements 2011 2012

18,30/o

Année 2O11 Année 2O12
Montant des travaux engagés pendant le
dernier exercice budqétaire
Montant des subventions (2fi)9)
Montant des contributions du budget
oénéral

Année 2O11 Année 2012
Encours de la dette au 31 décembre
Montant remboursé durant t'exerrice

ô Dont en capibl
&b intérêts



Amoitissements

Durant l'exercice, la collectivité a réalisé les amortissements suivants

\âbur lwiÉ
CornplâL iu

31n2nO12

Total §ortraa

orl9 nê
Toràl

anléûa!r
EEtEil êr!

coul!
Tü1fu En.cirr

12

ïoLl 96.{rrl :

Acqrbiüoî

oo



Présentation des projeB à l'étude en vue d'améliorcr la qualité
du seruice à l'usager et les performances environnementales du
seruice et montanB prévisionnels des travaux

Pour l'année 2013

Qualité de l'eau
Si le seruice desseît plus de 5000 habitants ou produit plus de 1000 m3pariour

Ces valeurs portent sur les eaux distribuées, et dans le cadre du contrôle sanitaire,

fndice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux
d'eau potable
L'indice de connaissance et de gestion patrimoniale des réseaux du service est de 8O o/o'

Rendement du réseau de distribution

Rendement du réseau de distrlbution = (volume consommé autorisé + volume vendu en
gros) / (volume produit + volume acheté en gros)

Avec volume consommé autorisé = Volume comptabilise + volume consommateur sans

comptage + volume de service du réseau

74 400 (MP)317 ml

Renouvellement t réseaux des
rues St Nicolas / Poterne

Brunehault / Etuves à la Ferté
sous Jouarre

It 774 (MP)
Remplacement conduite rue

Renard de l'Isle à la Ferte sous
louarre

13 172 (MP)22ml
Remplacement conduite rue
Henri Dunant à la Ferté Sous

louarre

Analyses
Pourcentage de prélèvements jugés
conformes à la églementation en

vigueur
14icrobioloqie (P101. 1) 100 o/o

Paramètres physico-chimiques (P102. 1) 100 o/o

t3

4. INDICATEURS DE PERFORMANCE

oÉrations LirÉaire en ml Montant pÉvisionncl (MP) en € HT
Montant définitif (MD) en € HT

52 ml



1 093 067 m3 1 085 515 m3

1 086 129 m3 1 078 572 m3

1 305 m31 300 m3

5 638 m3

47 597 61 020

1607 237 1 539 921
77 82

. Rendement du réseau ZO11 = ((1 093 067 + 47 597)11, 607 237) x 700 = 7Ot97o/o.

. Rendement du réseau 2012 = ((1 085 515 + 61 020)/1 539 921) x 100 = 74r45o/o.

Indice linéaire de pertes en réseau
L'indice linéaire de pertes en réseau est de 4,57lkm/jour.

Avec: Ilp = (volume mis en distribution - volume oonsommé autorié)/ (365 x
Linéaire de réseau de desseÉe)

. Ilp 2011 = (1 ssg 717 -1093067) I G65 x 238) = 5,37

. Ilp 2012 = (l 478 983 - 1 085 515) / (365 x 239) = 4,51

Taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable

Le taux moyen de renouvellement des réseaux d'eau potable est de 0,002o/o.
Avec Ln le linéaire de réseau remplacé lânnée n, il se calcule de la façon suivante pour
l'année n :

Tr = ((Ln+Ln-1+Ln-2+Ln-3+Ln-$ l5)l (Linéaire de Éseau de dessefte)

1 085 515 m31 093 067 m3

I 559 717 m3 1 478 983 m3
239

2008 t 225
2009 270
2010 1 503
2011 806
20t2 848

TOTAL 4 652

14

Désiqnation 2011 2lJ12
Volume eau potable
consommé autorisé

Volutrc æmpbbiliæ (hors
VEG)

Volune @twmmateus sns
@mDtaoe

Volume de seruiæ du nlsæu 5 638 m3
Volurne eau potable verdu

en qros
Volume eau ootable oroduit

Volume imoorté

Années Linéaires renouvelés en ml

Désionation 2011 20t2
Volume eau potable
consommé autori#

Volume mis en distribution
LirÉaire de réseau 238



On a donc :

(4,0521 5) I 239 = O,OO39 o/o

Taux de renouvellement théorique à atteindre dans l'hypothèse d'une durée de vie de 60 ans
par canalisation :

239 km de réseau / 60 = 3,98 Km /an

Soit 3,98 I 239 = 0,077 o/o de taux de renouvellement theorique

lndice d'avancement de la protection de la ressource en eau

L'indice d'avancement de la protection de la ressource en eau est de 8oo/o pour les puits de
CHAMIGNY et de CAUMONT. Il est de 100/o (demande de nomination hydrogéologue) pour le
puits de LUZANCY/MERY SUR MARNE.

La valeur de cet indice est comprise entre 0 et 100 o/0, avec le barème suivant :

0 o/o : aucune action ;
20 o/o : études environnementales et hydrogéologiques en cours ;

40 o/o i avis de l'hydrogâ:logue rendu ;
50 % : dossier déposé en préfecture
60 o/o : arrêté préfectoral ;

80 o/o : arrêté préfectoral complètement mis en æuvre (terrains acquis, servitudes mises en
place, travaux terminés) ;

1OO o/o : arrêté préfectoral complètement mis en ceuvre (comme ci-dessus)/ et mise en place

d'une procâiure de suivi de lâpplication de lhrrêté.
En cas d'achat d'eau à dâutres services publics d'eau potable par le service ou de ressources
multiples, l'indicateur est établi pour chaque ressource et une valeur globale est calculée en
tenant compte des volumes annuels d'eau produits ou achetés à d'autres services publics

d'eau potable.

5. Actions de solidarité et de coopération décentralisée
dans le domaine de l'eau P 109:

Abandons de créances ou vetsements à un fond de solidarité

2 220 € de créances abandonnées en 2010
6 422 € de créances abandonnées en 2011
7789 € de créances abandonnées en 2012

l5


